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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 2 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 2 000 000

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à transférer une partie des crédits de l'accompagnement des foyers de 
travailleurs migrants, à la lutte contre l'immigration irrégulière. En effet, nous estimons que la 
gestion de la circulation des étrangers en France doit être améliorée ainsi que la politique de 
délivrance de visas français.

Le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits 
de paiement, d'un montant de 2 000 000 d'euros pour l'action n°16 : "Accompagnement des foyers 
de travailleurs migrants" " du programme n°104 : "intégration et accès à la nationalité Française ". 
Pour les besoins de la recevabilité financière, d'abonder du même montant les crédits, en 
autorisations d'engagement et en crédits de paiement, pour l'action n°01 :"Circulation des étrangers 
et politique des visas" du programme n°303 : "Immigration et asile". En cas d'adoption de 
l'amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière compensation.


